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PROCES VERBAL de L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

ASSOCIATION « LECORBU» 

Exercice : 2016 - 2017 

 

 

Date : Mercredi 9 Août 2017, 19h00 

Lieu : Local rock 103, Ecole Le Corbusier, Genève. 

1. Introduction 

 

Alain Souhaite la bienvenue à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association. 

 

2. Contrôle des Présences 

 

Membres « Actifs » Présents  Alain Barel 

Eric Barel 

Frédéric Chautems 

Michel Henry 

Alan Christie  

Membres « Actifs » Excusés  Frédéric Salmon 

Louis Davis 

Autres membres Présents  Néant 

 

3. Nomination du Secrétaire 

 

Secrétaire : Michel Henry 

 

4. Rapports du Comité 

a. Rapport du Président 

 

Alain présente un bref aperçu de l’exercice écoulé, notamment : 

 

Activité, concerts 

Aucun concert depuis le 19 juin 2016, cependant nous avons bien travaillé les morceaux en 

studio, le Clip Bratislava, ainsi que la version studio de Victoria Siempre. Les publications sur le 

site MX3.ch n’ont pas engendré de dynamique. 

 

Location Ecole LeCorbusier 

La prochaine saison s’annonce différente suite au départ de notre colocataire Al Widmoser. 

L’association a repris les heures du lundi au vendredi de 20h à 22h, ceci dès le mois de juillet 

2017. La nouvelle configuration offre 5 séances de 2 heures, contre 4 les années précédentes. 

Cependant, l’augmentation du prix forfaitaire d’une séance de 2 heures de 15 à 20 chf 
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augmente sensiblement le montant de mise à disposition du local, qui sera désormais 

accessible toute la semaine dès 20h. 

Cette situation engendre un coût supplémentaire, mais davantage de souplesse pour 

l’utilisation du local, et elle nous permet de garder le contrôle de l’ensemble de la semaine 

dès 20h.  

 

Groupe supplémentaire 

Il est envisagé d’accueillir au sein de l’association un groupe de 4 personnes afin de leur laisser 

l’utilisation du local un soir de semaine, contre une cotisation de membre actif. Ceci nous 

permet d’élargir le cercle de nos membres tout en maximisant l’utilisation des heures 

réservées auprès de la Ville de Genève. La décision sera prise au sein du comité lorsque nous 

aurons la certitude que la place encore utilisable ne sera pas comblée par des réservations de 

18h00 à 20h00. 

 

Travaux et plans 

Les travaux entrepris dans notre local durant le mois de juin 2017 nous ont permis de nous 

débarrasser des meubles et autres objets inutiles, mais cela à engendré un coût de 480 CHF, 

que nous ajoutons aux dépenses totales à couvrir pour l’exercice à venir. 

 

La disposition du local est désormais réalisée selon le plan ci-joint : 
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b. Rapport du Trésorier 

 

Eric présente la balance de trésorerie de l’exercice écoulé. 

 

• Les cotisations des membres actifs ont été réglées et ont permis de couvrir les 

dépenses de mise à disposition du local de répétition. 

 

• Aucune recette additionnelle n’a été enregistrée durant l’exercice. 

 

Création d’un compte CCP : L’association décide de créer un compte « particulier», qui offre 

les services dont nous avons besoin (payement sur compte ccp), pour éviter des frais liés aux 

comptes « associations ». 

c. Rapport du Responsable des membres 

 

Frédéric présente l’état de la liste de membres, classifiée par type de membre. Le nombre de 

membre n’a pas évolué durant l’exercice. 

5. Rapport du contrôleur aux comptes 2015 – 2016 et approbation des comptes 

 

Alain, vérificateur des comptes a constaté que les comptes étaient tenus correctement. Les 

contrôles réalisés entre les écritures et les pièces comptables ont été satisfaisants. En 

conclusion nous invitons l'assemblée générale à approuver les comptes annuels et donner 

décharge au vérificateur et au Comité.  

 

Les comptes sont approuvés et décharge a été donnée par l'assemblée. 

6. Fixation des cotisations des membres actifs 
 
Le prix de mise à disposition du local de répétition à l’Ecole Le Corbusier s’élève désormais à 

CHF 4400. 

Le prix de l’assurance couvrant le matériel entreposé au local est de CHF 360.- 

Il faut également ajouter le coût du débarrât des meubles lors des travaux, de 480 CHF.  

 

Le comité discute de la meilleure manière de répartir les charges sur tous les membres actifs, 

en tenant compte des particularités de chacun. 

 

La dépense totale pour l’exercice 2016 – 2017 est de CHF 5240.-, le comité s’accorde à répartir 

les dépenses entre les membres actifs de la manière suivante: 
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Lecorbu - Finance 

       

          Année 17/18. De juin 2017 à Mai 2018 

     Lu, Ma, Me, Je, Ve de 20h à 22h 

   location local 103 4 400 (220 séances de 2H à chf 20) 

   assurance 360 

  

  

   total annuel 5j/sem. 4 760 

  

  

   total annuel 1j/sem. 952 

  

  

   total mensuel 397 

  

  

   total mensuel 1j/sem. 79       situation au 9 août 2017 

  

coût  

location mensuel déménag. total 
factures 

payées 

payé  

à Alain 

à payer 

à Alain 

Alain 1 180 98 70 1 250 4 400 -1 380 -1 770 

Eric 1 180 98 70 1 250 480   770 

Fredo 600 50 70 670   200 470 

Mitch 600 50 70 670 360 310 0 

Louis 400 33 70 470     470 

Fred 400 33 70 470   470 0 

Al 400 33 70 470   400 70 

total 4 760 397 490 5 250 5 240 0 10 

 

La proposition est acceptée par l’assemblée à l’unanimité. 

 

7. Election du Comité 

 

Le Comité sortant : 

Alain Barel   Président, Ingénieur du son / Webmaster  

Eric Barel   Trésorier, Vice Président 

Michel Henry   Relations partenaires externes 

Frédéric Salmon  Organisation Evénements 

Alan Christie   Direction artistique  

Frédéric Chautems  Relations membres  

Louis Davis   Auteur 

 

Le comité sortant est reconduit dans sa totalité par l’Assemblée Générale à l’unanimité.  

 

8. Election du Contrôleur aux comptes 2017 - 2018 

 

Alain accepte de reconduire son mandat pour le prochain exercice. 
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9. Présentation des objectifs du Comité 

 

Comme chaque année, les objectifs du comité sont de respecter ceux des statuts de 

l’Association. 

10. Divers et propositions individuelles 

 

Néant. 

11. Clôture  

 

Alain clôture la l’Assemblée Générale Ordinaire à 20h00. 


